
LE CAQES EN DETAIL 

1 

Marie-Hélène Bertocchio -  Véronique Pellissier 
Coordination Observatoire du Médicament, des dispositifs médicaux  et de l’Innovation thérapeutique 



P L A N 

1) CONTEXTE  

2) DEPLOIEMENT DU CAQES 

3) IMPACT DU CAQES 

4) CHIFFRES CLES 

5) ANALYSE DES PLANS D’ACTIONS 

6) PERSPECTIVES 

 

2 



→Constat : 
- Multiplicité de contrats et de temps de dialogues avec un même 
établissement  
- Procédures de contractualisation, évaluation, sanctions non 
harmonisées 
- Difficulté de vision stratégique et globale  
 
→ Proposition :  
- Un contrat simplifié reposant sur un même support 
- Un dialogue de gestion unique  
- Une priorisation des actions  

1) CONTEXTE 
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Contrat simplifié  - nouveau dispositif 

Contrat simplifié 

CONTRAT SOCLE :  
Volet obligatoire = CDI 

 
 

Contrat de bon usage des médicaments, des  
produits et des prestations 

 

CAQOS médicament: atteinte des taux cibles 
 

Contrat de régulation de la liste en sus 
 
 

 MCO, SSR  

et PSY 

 

VOLETS ADDITIONNELS 
= max 5 ans 

 
• CAQOS transport 
 
• Contrat Pertinence 
 
• Contrat Qualité 
 

 
 

 
 

 

- Simplifier les procédures, améliorer l’appropriation 

des outils par le réseau, amplifier la capacité de 

contractualisation 

- Concentrer le dialogue de gestion et donner de la 

visibilité aux établissements sur l’ensemble de leurs 

marges de progression 

4 



Architecture du contrat simplifié 

CONTRAT D’AMÉLIORATION DE LA 
QUALITÉ ET DE L’EFFICIENCE DES SOINS 

 Entre:  
ARS - organisme local d’AM -  établissement de 
santé 
 
Chapitre I. Conditions générales d’application 

 
Art. 1: objet du contrat 
Améliorer la qualité et la sécurité – pertinence 
des soins et des prescriptions – maitrise des 
dépenses  
 
Art. 2: durée du contrat 

• Socle: indéterminée 
• Volets additionnels: 5 ans 

 
Art. 3: obligations générales des parties 

• Etablissements 
• ARS et organisme local d’AM 

 
Art. 4: sources des données utilisées 
 

 
 
 
 
 

Art. 5: évaluation 
Rapport d’évaluation – indicateurs 
 
Art. 6: intéressement et sanction 
Sanction financière; réduction du taux de 
prise en charge (LES); procédure de mise 
sous accord préalable 
 
Art. 7: révision du contrat 
Avenant  
 
Art. 8: résiliation d’un volet du contrat 
Avenant de résiliation (au 31/12 de l’année 
en cours) 
 
Art. 9: voies de recours 

• Contestation de la sanction: tribunal 
administratif (TA) 

• Contestation du montant de la 
sanction ou des modalités de 
recouvrement ou du montant de 
l’intéressement: tribunal des affaires 
de sécurité sociale (TASS) 
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Difficultés rencontrées par les acteurs 

• Trop d'indicateurs et pas assez d'individualisation de ces 
derniers par manque de temps 

• Certains indicateurs difficiles à définir et utiliser 

• Opposition de certaines fédérations : FNEHAD sur les 
indicateurs, FHP sur l’ensemble du dispositif  

 NB: contentieux national FHP contre les textes CAQES 

• Mesures de l’activité et fixation des objectifs dans les cas de 
regroupement d’établissements 

• Calendrier de communication des données pour chaque volet 
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Intéressement CAQES 
• Principe :  

– Introduction en PLFSS 2018 d’un intéressement pour tous les volets du 
contrat  

– Financement par le Fonds d’intervention régional (FIR) 

• Application pour l’activité 2018 :  

– Sur la base de l’activité 2018 : évaluation et versement en 2019 

– Sur les activités des années suivantes : les crédits FIR seront majorés des 
économies constatées et répartis par région au regard des résultats 

 Une enveloppe spécifique sera en outre dévolue à la diffusion des 
biosimilaires selon des modalités qui ont été communiquées. 
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• 2018 : pas de sanction sur les résultats de l’activité 2017 en l’absence de 
base légale 

• 2019 : pas de sanction sur les résultats de l’activité 2018 pour laisser le 
temps aux établissements de se familiariser avec le nouveau dispositif et 
ajuster le contrat 

 

Sanctions CAQES 



2) DÉPLOIEMENT DU CAQES 2018  

Bilan de clôture du CBU et d'entrée dans le CAQES  

Département  
Nombre d‘ES  

concernés 
Nombres de 
bilan reçus 

04 16 16 

05 19 18 
Rhône azur 2 sites 1 
réponse 

06 57 64 
Monaco 2 réponses par site pour 1 
entité  

13 108 108 

83 51 51 

84 28 27 
1 hors 
délai 
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 Bilan de clôture et état des lieux du CAQES en PACA 
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Nouveautés du CAQES et approche en région PACA : 

• Nouveauté pour les ES SSR et psychiatrique (sans CBUM auparavant) 
 

• Élargissement de la contractualisation à tous les ES de tout statut et non plus 
que les MCO  = 292 ES signataires de socle obligatoire du CAQES en PACA !  
 

• Mise en œuvre du socle obligatoire du CAQES (CBUM + PHEV le cas échéant + 
LES le cas échéant) au 1er janvier 2018 imposant un retroplanning serré  
 

• Importance de l’évaluation –bilan des précédents CAQOS, aussi bien 
quantitativement que qualitativement pour un retour envers les ES et 
fédérations 
 

• Importance de la pédagogie et de la bonne diffusion de l’information sur 
l’objectif des CAQES et  l’accompagnement mis en place : information aux 
fédérations + importance des réunions de formation de proximité en DD au plus 
proche des ES 
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Méthodologie de présentation 
 

• 1 présentation aux fédérations régionales de l’hospitalisation  le 5 juillet 2017 

• 1 réunion de présentation du déploiement et du plan d’action régional type 
aux réseaux ARS-DD et CPAM –ELSM en visioconférence régionale le 7 
septembre 2017 

• 11 réunions d’information en septembre 2017 dans les 
départements  destinées à tous les établissements de santé (invités : Directeur, 

président CME ou représentant, pharmacien gérant de PUI)  afin de présenter les enjeux 
du contrat, l’outil excel et l’échéancier à chaque fois en présence de 
l’Assurance Maladie du département. 
 

 Etat d’esprit : pragmatisme, écoute et souplesse dans un contexte de 
lancement d’un nouveau contrat. 
 

 Importance de l’opérationnalité  des plans d’actions afin de donner du sens  

Déploiement du CAQES 2018 : contrat socle   
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Déploiement du CAQES 2018 : plan d’action 

 Un modèle régional uniforme de plan d’actions (Excel)  crée par l’OMEDIT 
PACA-CORSE  pour le socle obligatoire Produits de santé à remplir (liens faits 
avec les exigences et observations notés dans les rapports de certification HAS 
des ES de PACA ). 

 

 Des indicateurs à suivre :  

• 4 indicateurs nationaux réglementaires chiffrés (MO, DMI, PHEV et prescription 
répertoire générique) imposés  

• Quelques d’indicateurs régionaux (14) 

• Pour les autres indicateurs, les ES se fixent leurs propres indicateurs « balise » 
selon leur degré de maturité et niveau d’avancement (« contrat de confiance »).  
 

 Important travail de hot-line réalisé par  l’Omedit PACA CORSE et les 
pharmaciens inspecteurs pour accompagner, rassurer les ES dans leur 
remplissage de plan d’actions entre septembre et décembre 2017 
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Déploiement du CAQES 2018 : freins et leviers 

 Eléments facilitateurs  du déploiement (leviers):  

• Etat d’esprit souple pour le lancement en PACA  

• Mise à disposition par l’OMEDIT d’un modèle de plan d’action à remplir  

• Ecoute attentive des fédérations régionales de la part de l’ARS   

 

 Remarques remontées par les ES lors des réunions départementales (freins) : 

• Non accessibilité de certains indicateurs gratuitement et en « presse bouton » 
dans leur Système d’Information Hospitaliers (SIH)  

• Besoin de mise à niveau et d’investissements dans les SIH des ES à prévoir par 
la suite ( question de savoir si accompagnement financier prévu par le 
ministère…??).  
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Déploiement du CAQES 2018 : Point de vigilance  

• La qualité des SIH dans le domaine des produits de santé  
 

• Lancement d’un travail dans le cadre d’une instance régionale de travail 
(ICR SI) des systèmes d’information avec des représentants métiers d’ES 
par l’ARS PACA et l’OMEDIT PACA-CORSE 

  

• Contrat à faire vivre de manière simple et pragmatique dans le temps pour 
que les ES s’en empare comme un outil sur le terrain  

 

• Questions FHP sur :  les sources de données, demande à ce que le contrat 
n’établisse plus de lien entre la mise en œuvre de moyens par 
l’établissement et le respect d’un taux d’évolution des dépenses,   
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Etat des lieux du CAQES en PACA 

Département 
STATUT CHAMPS D'ACTIVITÉS 

public privé ESPIC MCO SSR psy USLD commentaire 

04 (N=16) 9 6 1 11 5       

05 (N=19) 5 9 5 6 12 1   dont 1 dialyse en 
MCO 

06 (N=57) 12 35 10 31 20 5 1 dont 2 dialyse et 1 
HAD 

13 (N=108)  13 75 20 52 35 21   dont 6 dialyse et 4 
HAD MCO 

83 (N=51) 8 36 7 24 22 5   dont 4 dialyse et 3 
HAD  

84 (N=28) 12 13 3 21 5 2   dont 1 dialyse et 1 
HAD  

total 59 174 46 145 99 34 1   

                  

                  

Établissements signataires d’un CAQES en 2017 
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3) IMPACT DU CAQES SUR L’INFORMATISATION HOSPITALIÈRE 
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Les indicateurs nationaux impactant les ressources informatiques  
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Les indicateurs nationaux impactant les ressources informatiques  
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Les indicateurs nationaux impactant les ressources informatiques  



Exigence de l’arrêté 

• Informatisation du circuit des produits de santé en hospitalisation 
 

 Utilisation d’un LAP certifié 
 

 Médicaments  
• Prescription en DCI 
• Analyse pharmaceutique 
• Délivrance nominative 
• Validation de l’administration 

 

 DMI 
• Prescription 
• Traçabilité jusqu’à la pose sur le patient 

 

 Listes en sus de la T2A 
• Traçabilité de l’indication  
• Traçabilité du prescripteur 
• Traçabilité du hors AMM 
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- Constat : vraie difficulté dans la mise en œuvre de ce contrat 
- Objectif : établir une liste de fonctionnalités obligatoires pour 
tout logiciel de circuit de produits de santé 
   Compléter les items HAS avec les exigences du CAQES 
  
  
 Points critiques rapportés par le groupe de travail :  
 Prescription et traçabilité des DMI 
 Utilisation d’un LAP certifié pour les prescriptions de 

médicaments aux consultations externes  
 Justification de l’indication et de la durée de l’antibiothérapie 
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Traçabilité des dispositifs médicaux 

Définition : 
• « Ensemble des procédures et des contrôles permettant de suivre 

l'historique d'un produit depuis sa fabrication jusqu'à son 
administration à un patient. Aptitude à retrouver l'historique, 
l'utilisation ou la localisation d'une entité au moyen 
d'identifications enregistrés » (ISO 9000). 
 

Objectif : 
• Permettre d'identifier rapidement les patients exposés au risque 

pour lesquels les dispositifs médicaux implantables (DMI) d'un lot 
ont été utilisés et d'en surveiller les conséquences ; ou de pouvoir 
mettre en place les mesures adéquates de réduction ou 
d'élimination du risque par le retrait du DMI, en retrouvant 
rapidement les lots qui pourraient nuire aux patients. Cet objectif 
impose une rigueur en tout point du circuit 
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Circuit des DMI 
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Utilisation d’un LAP certifié pour les prescriptions de 
médicaments aux consultations externes 

Problématiques soulevées Recommandations formulées par le groupe de travail 

Perte de temps par rapport 

à la prescription manuscrite 

- Enlever l’idée « informatisation = gain de temps » en proposant 

un 

e-learning pour les prescripteurs hospitaliers (par exemple sous 

forme de vrai/faux) 

- Aider les prescripteurs à se réapproprier l’outil informatique  

Lenteur du temps de réponse 

des logiciels informatiques 

= facteur limitant majeur 

- S’assurer auprès des éditeurs de la bonne indexation des bases 

des de données (y compris après les mises à jour correctives et/ou 

réglementaires)  

- Discuter de la virtualisation des serveurs  

Problème d’ergonomie 

des logiciels informatiques 

- S’orienter vers une présentation plus adaptée, type logiciels 

utilisés en ambulatoire 

- Pouvoir ouvrir plusieurs dossiers à la fois sans sortir du module 

de prescription 

- S’assurer de l’absence de rupture de service lors des mises à jour 

ou des progressions de versions des logiciels informatiques  
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Justification de l’indication et de la durée de 
l’antibiothérapie 

 Recommandations formulées par le groupe de travail : 
 

1. Exiger des éditeurs de logiciels de livrer avec les logiciels les 
requêtes permettant de répondre aux indicateurs règlementaires. 

2. Lister tous les indicateurs exigés par la certification et le CAQES. 
3. Permettre la prescription des DMI via le logiciel.  
4. Solliciter l’atelier « Interopérabilité » de l’ICR-SI sur : 
- les recommandations pour le respect de la norme HL7 dans  la 
prescription de DMI ; 
- la capacité à mettre en œuvre un système d’archivage neutre pour les 
DPI, quel horizon, quelles contraintes. 
5. Utiliser des puces RFID pour les DMI. 
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4) QUELQUES CHIFFRES CLES DE DEPENSES EN PACA 
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160 182 559 € 

180 342 852 € 

214 306 010 € 

212 667 065 € 

215 514 498 € 

211 680 581 € 

213 616 019 € 

228 604 140 € 

234 023 412 € 

247 263 501 € 
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Taux cibles de la listes en sus 2018 

Région 

Médicaments en sus Dispositifs médicaux en sus 

Taux d'évolution 
2017 

Taux d'évolution 
cible 2018 

Taux d'évolution 
2017 

Taux d'évolution 
cible 2018 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

0,2% 3,9% 2,6% 4,0% 

TOTAL NATIONAL  -0,8% 4,1% 3,1% 5,8% 
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CHIFFRES CLES DE L’ANALYSE DES PLANS D’ACTIONS 

• Nombre de CAQES analysés n=152 : (soit 55% de l’ensemble des E.S. en 
PACA signataires d’un CAQES) 

 

• 40 actions principales (issues des menus déroulants proposés) 

 

• 26 actions supplémentaires proposées par les ES (hors menus 
déroulants) 
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5) ANALYSE DES PLANS D’ACTIONS 2018 EN PACA 



TOP 10 DES ACTIONS RETENUES PAR LES ES 

1. S'assurer de l'effectivité du contrôle ultime en respectant a minima la règle des 
5B 

2. Assurer un suivi des dotations pour besoins urgents 

3. Assurer la gestion du traitement personnel 

4. Assurer la gestion des périmés 

5. Mettre en place une organisation assurant la qualité et la sécurité des 
préparations injectables (respect des bonnes pratiques de reconstitution) 

6. Organiser des actions de sensibilisation et de formation professionnels aux 
risques d'erreurs médicamenteuses 

7. Maintenir l'identification des médicaments jusqu'à leur administration 

8. Assurer l'information du patient sur le bon usage des produits de santé 

9. Organiser la traçabilité de la chaîne du froid 

10. Mettre en œuvre une analyse des risques de la PECM 

 

Ces 10 actions représentent 46% des 40 actions retenues sur les 152 CAQES analysés en PACA 
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Personnel infirmier 
24% 

Pharmacie 
32% 

Medecins 
21% 

Direction 
23% 

Taux d'implication des professionnels parmi les 40 
actions principales proposées dans les CAQES 
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TOP 5 DES ACTIONS SUPPLEMENTAIRES PROPOSEES 
PAR LES ES 

1. Actualiser le manuel qualité de la prise en charge 
médicamenteuse 

2. Organiser l'étiquetage des médicaments en DCI dans les US 

3. Revoir l'organisation et le fonctionnement de la PUI 

4. Actualiser les protocoles de prescriptions 

5. Renforcer le taux de prescription des médicaments dans le 
livret thérapeutique 
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Et maintenant… 

• Retour aux établissements de l’analyse MO DMI prévu début juillet 2018 

• Entretien dirigé avec 12 établissements tirés au sort juillet –septembre 
2018 

• Analyse PHEV profil AM retour établissements septembre 2018  

• Analyse réalisation plan d’actions – discussion et nouveau P.A. pour 2019 
Nov. Déc.. 2018 

• En considérant … 
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6) PERSPECTIVES 



4 grandes thématiques décloisonnant ville-hôpital 
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